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LISTE DES FICHES D’ÉVALUATION DES IMPACTS 
 
 
 
Composantes du milieu biologique 
 

B0 : Espèce de plante à statut particulier; 

B1 : Habitat du poisson dans les cours d’eau mineurs jugés vulnérables; 

B1-RT : Habitat du poisson dans les rivières Etchemin, Chaudière et Beaurivage (voir annexe G); 

B2 : Habitat du poisson dans les cours d’eau mineurs jugés peu vulnérables; 

B3 : Habitat du poisson dans les cours d’eau mineurs jugés non vulnérables; 

B4 : Amphibiens et reptiles; 

B5 : Avifaune; 

B6 : Mammifères. 
 

Composantes du milieu humain 
 

H1 : Peuplements forestiers de bonne (1) et moyenne (2) valeurs selon les classes d’âges et de densité 
ainsi que les plantations; 

H2 : Peuplements forestiers de valeurs faible (3) ou très faible (4) selon les classes d’âges et de 
densité; 

H3 : Terres en cultures; 

H4 : Élevage, centre équestre; 

H5 : Qualité du cadre de vie; 

H6 : Piste cyclable – Parc régional du Grand-Tronc (Route Verte no 1); 

H7 : Retombées économiques et création d’emplois durant la construction; 

H8 : Retombées économiques et création d’emplois durant l’exploitation. 

 

 



Rabaska - Gazoduc  Étude d’impact sur l’environnement 

 
Tome 4, volume 3, annexe F F-2 Janvier 2006 

 
 
 

FICHE NO : B0  LOCALISATION : confidentielle NOM : Groupe Conseil UDA inc. 

MILIEU :   Physique   Biologique   Humain 

COMPOSANTE AFFECTÉE : Une espèce de plante à statut particulier relevée : Platanthère à gorge frangée. 

PÉRIODE :   Construction   Exploitation 

SOURCE(S) D’IMPACT : Travaux de déboisement, nivellement, excavation et remblaiement. 

DESCRIPTION DE L’IMPACT : • Perte des plants localisés sur la servitude. 

ÉVALUATION DE L’IMPACT (milieux biologique et humain seulement) : 

Nature de l’impact :   Positif   Négatif 

 VALEUR ENVIRONNEMENTALE  DEGRÉ DE PERTURBATION  

   Grande   Moyenne   Faible    Élevé   Moyen   Faible   Ind.  

    

    

 ÉTENDUE  INTENSITÉ  DURÉE  

   Régionale    Très forte   Forte    Longue  Moyenne  
   Locale   Ponctuelle    Moyenne   Faible    Courte  

    

    

IMPORTANCE DE L’IMPACT 

  Très forte   Forte   Moyenne   Faible   Très faible   Indéterminée 

MESURES D’ATTÉNUATION : 
• Transplantation de la totalité des individus relevés vers des milieux adjacents comparables. 

• Remise en état du drainage et protection du couvert végétal en périphérie de la zone de travail. 
 

IMPORTANCE DE L’IMPACT RÉSIDUEL 

  Très forte   Forte   Moyenne   Faible   Très faible 

REMARQUES : 
Une caractérisation des conditions du milieu d’origine serait réalisée pour favoriser le succès de l’opération en permettant de trouver un 
milieu récepteur présentant le plus possible les caractéristiques du lieu de prélèvement. L’application des mesures d’atténuation permet 
de réduire le degré de perturbation à un niveau jugé faible et la durée à courte ou moyenne conduisant ainsi à une faible importance de 
l’impact résiduel. 
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FICHE NO : B1  LOCALISATION : feuillets 4, 6, 10 et 11 de 24 NOM : Groupe Conseil UDA inc. 

MILIEU :   Physique   Biologique   Humain 

COMPOSANTE AFFECTÉE : Habitat du poisson dans les cours d’eau mineurs jugés vulnérables 

PÉRIODE :   Construction   Exploitation 

SOURCE(S) D’IMPACT : Traversée en tranchée ouverte: travaux de préparation de la zone de travail et activités reliées à 
la construction dans les cours d’eau et en bordure de ceux-ci. 

DESCRIPTION DE L’IMPACT : • Sédimentation et débris dans le cours d’eau, perte de débit du cours d’eau, blocage du 
passage de la faune aquatique. 

• Perturbation de l’habitat, colmatage de frayère, perturbation des activités de frai et 
d’alevinage, perturbation de la montaison de frai. 

• Nombre: 4 cours d’eau mineurs (6+330, 8+980, 16+130, 19+380). 

ÉVALUATION DE L’IMPACT (milieux biologique et humain seulement) : 

Nature de l’impact :   Positif   Négatif 

 VALEUR ENVIRONNEMENTALE  DEGRÉ DE PERTURBATION  

   Grande   Moyenne   Faible    Élevé   Moyen   Faible   Ind.  

    

    

 ÉTENDUE  INTENSITÉ  DURÉE  

   Régionale    Très forte   Forte    Longue  Moyenne  
   Locale   Ponctuelle    Moyenne   Faible    Courte  

    

    

IMPORTANCE DE L’IMPACT 

  Très forte   Forte   Moyenne   Faible   Très faible   Indéterminée 

MESURES D’ATTÉNUATION : 
• Méthode de traversée préconisée : barrage et pompage ; 

• Voir le tableau 7.5 (tome 4, volume 1) comportant une liste de mesures d’atténuation associées à chacune des étapes de la 
construction pour les cours d’eau; 

• Favoriser l’exécution des travaux en période d’étiage ; 

• Période recommandée pour effectuer les travaux : du 15 juillet au 15 avril. 

IMPORTANCE DE L’IMPACT RÉSIDUEL 

  Très forte   Forte   Moyenne   Faible   Très faible 

REMARQUES : 
Les mesures d’atténuation proposées permettent de réduire le degré de perturbation à un niveau jugé faible et une étendue ponctuelle, 
ce qui conduit à une faible importance de l’impact résiduel. 
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FICHE NO : B2  LOCALISATION : feuillets 16 et 17 de 24 NOM : Groupe Conseil UDA inc. 

MILIEU :   Physique   Biologique   Humain 

COMPOSANTE AFFECTÉE : Habitat du poisson dans les cours d’eau mineurs jugés peu vulnérables 

PÉRIODE :   Construction   Exploitation 

SOURCE(S) D’IMPACT : Traversée en tranchée ouverte: travaux de préparation de la zone de travail et activités reliées à 
la construction dans les cours d’eau et en bordure de ceux-ci. 

DESCRIPTION DE L’IMPACT : • Sédimentation et débris dans le cours d’eau, perte de débit du cours d’eau, blocage du 
passage de la faune aquatique. 

• Colmatage de frayère, perturbation des activités de frai et d’alevinage, perturbation de la 
montaison de frai. 

• Nombre: 2 cours d’eau mineurs (28+075, 30+150). 

ÉVALUATION DE L’IMPACT (milieux biologique et humain seulement) : 

Nature de l’impact :   Positif   Négatif 

 VALEUR ENVIRONNEMENTALE  DEGRÉ DE PERTURBATION  

   Grande   Moyenne   Faible    Élevé   Moyen   Faible   Ind.  

    

    

 ÉTENDUE  INTENSITÉ  DURÉE  

   Régionale    Très forte   Forte    Longue  Moyenne  
   Locale   Ponctuelle    Moyenne   Faible    Courte  

    

    

IMPORTANCE DE L’IMPACT 

  Très forte   Forte   Moyenne   Faible   Très faible   Indéterminée 

MESURES D’ATTÉNUATION : 
• Méthode de traversée préconisée : barrage et pompage ; 

• Voir le tableau 7.5 (tome 4, volume 1) comportant une liste de mesures d’atténuation associées à chacune des étapes de la 
construction pour les cours d’eau; 

• Favoriser l’exécution des travaux en période d’étiage ; 

• Période recommandée pour effectuer les travaux : du 15 juillet au 15 avril. 
 

IMPORTANCE DE L’IMPACT RÉSIDUEL 

  Très forte   Forte   Moyenne   Faible   Très faible 

REMARQUES : 
Les mesures d’atténuation proposées permettent de réduire le degré de perturbation à un niveau jugé faible et une étendue ponctuelle, 
ce qui conduit à une faible importance de l’impact résiduel. 
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FICHE NO : B3 LOCALISATION : feuillets 1, 2, 4 à 6, 9, 11, 13, 16, 17, 23 et 24 
de 24 

NOM : Groupe Conseil UDA inc. 

MILIEU :   Physique   Biologique   Humain 

COMPOSANTE AFFECTÉE : Habitat du poisson dans les cours d’eau mineurs jugés non vulnérables 

PÉRIODE :   Construction   Exploitation 

SOURCE(S) D’IMPACT : Traversée en tranchée ouverte: travaux de préparation de la zone de travail et activités reliées à 
la construction dans les cours d’eau et en bordure de ceux-ci. 

DESCRIPTION DE L’IMPACT : • Sédimentation et débris dans le cours d’eau. 
• Nombre: 18 cours d’eau mineurs non vulnérables. 

ÉVALUATION DE L’IMPACT (milieux biologique et humain seulement) : 

Nature de l’impact :   Positif   Négatif 

 VALEUR ENVIRONNEMENTALE  DEGRÉ DE PERTURBATION  

   Grande   Moyenne   Faible    Élevé   Moyen   Faible   Ind.  

    

    

 ÉTENDUE  INTENSITÉ  DURÉE  

   Régionale    Très forte   Forte    Longue  Moyenne  
   Locale   Ponctuelle    Moyenne   Faible    Courte  

    

    

IMPORTANCE DE L’IMPACT 

  Très forte   Forte   Moyenne   Faible   Très faible   Indéterminée 

MESURES D’ATTÉNUATION : 
• Méthode de traversée préconisée : barrage et pompage ou cours d’eau intermittent sans écoulement, le cas échéant (voir le 

tableau 7.6 (tome 4, volume 1)); 

• Voir le tableau 7.5 (tome 4, volume 1) comportant une liste de mesures d’atténuation associées à chacune des étapes de la 
construction pour les cours d’eau. 

IMPORTANCE DE L’IMPACT RÉSIDUEL 

  Très forte   Forte   Moyenne   Faible   Très faible 

REMARQUES : 
Bien que les mesures d’atténuation proposées qui de fait minimisent les impacts sur l’habitat du poisson, voire les éliminent 
pratiquement tous, l’intensité de l’impact et son importance ne peuvent être diminuées puisque, selon les grilles d’évaluation, le degré 
de perturbation est déjà au niveau le plus bas, soit faible. 
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FICHE NO : B4 LOCALISATION : parcours du gazoduc NOM : Groupe Conseil UDA inc. 

MILIEU :   Physique   Biologique   Humain 

COMPOSANTE AFFECTÉE : Herpétofaune : amphibiens et reptiles 

PÉRIODE :   Construction   Exploitation 

SOURCE(S) D’IMPACT : Travaux de préparation de la zone de travail et activités reliées au déboisement, nivellement, 
excavation et remblaiement. 

DESCRIPTION DE L’IMPACT : • Perte temporaire de micro-habitats pour les amphibiens et reptiles. 
• Mortalité. 
• Dérangement occasionné par les travaux. 

ÉVALUATION DE L’IMPACT (milieux biologique et humain seulement) : 

Nature de l’impact :   Positif   Négatif 

 VALEUR ENVIRONNEMENTALE  DEGRÉ DE PERTURBATION  

   Grande   Moyenne   Faible    Élevé   Moyen   Faible   Ind.  

    

    

 ÉTENDUE  INTENSITÉ  DURÉE  

   Régionale    Très forte   Forte    Longue  Moyenne  
   Locale   Ponctuelle    Moyenne   Faible    Courte  

    

    

IMPORTANCE DE L’IMPACT 

  Très forte   Forte   Moyenne   Faible   Très faible   Indéterminée 

MESURES D’ATTÉNUATION : 
• Réaliser le déboisement, lorsque possible, hors de la période de la reproduction des amphibiens et reptiles (avril à septembre). 

• Niveler de manière à ce que les conditions de drainage dans la zone de travail soient équivalentes à celles initiales. 
 

IMPORTANCE DE L’IMPACT RÉSIDUEL 

  Très forte   Forte   Moyenne   Faible   Très faible 

REMARQUES : 
Les mesures d’atténuation proposées permettent de réduire la perturbation à une courte durée, ce qui conduit à une très faible 
importance de l’impact résiduel. 
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FICHE NO : B5 LOCALISATION : parcours du gazoduc NOM : Groupe Conseil UDA inc. 

MILIEU :   Physique   Biologique   Humain 

COMPOSANTE AFFECTÉE : Avifaune 

PÉRIODE :   Construction   Exploitation 

SOURCE(S) D’IMPACT : Travaux de préparation de la zone de travail et activités reliées au déboisement d’une emprise 
permanente d’une largeur de 23 m. 

DESCRIPTION DE L’IMPACT : • Perte des nichées. 
• Dérangement des oiseaux. 
• Perte ou modification d’habitat et déplacement d’individus nicheurs. 

ÉVALUATION DE L’IMPACT (milieux biologique et humain seulement) : 

Nature de l’impact :   Positif   Négatif 

 VALEUR ENVIRONNEMENTALE  DEGRÉ DE PERTURBATION  

   Grande   Moyenne   Faible    Élevé   Moyen   Faible   Ind.  

    

    

 ÉTENDUE  INTENSITÉ  DURÉE  

   Régionale    Très forte   Forte    Longue  Moyenne  
   Locale   Ponctuelle    Moyenne   Faible    Courte  

    

    

IMPORTANCE DE L’IMPACT 

  Très forte   Forte   Moyenne   Faible   Très faible   Indéterminée 

MESURES D’ATTÉNUATION : 
• Effectuer le déboisement entre le 1er septembre et le 1er avril, dans la mesure du possible. 

• Valider si le site de nidification de l’Autour des palombes est utilisé de manière récurrente. Vérifier si un ou des sites de 
nidification alternatifs existent et établir des mesures spécifiques suite aux observations. 

• Aménager la portion du tracé touchant à la tourbière de Breakeyville de manière à recréer les caractéristiques de l’habitat 
propices à la paruline à couronne rousse et au bruant de Lincoln. 

• Pendant l’exploitation, effectuer l’entretien des secteurs arbustifs de l’emprise, hors de la période de nidification du busard 
Saint-Martin qui utilise les friches pour nicher, soit de la mi-avril à la fin juillet. 

IMPORTANCE DE L’IMPACT RÉSIDUEL 

  Très forte   Forte   Moyenne   Faible   Très faible 

REMARQUES : 
• Certaines des espèces aviaires (37 %) touchées par la construction seront positivement affectées à moyen et long termes. 
• Les mesures d’atténuation proposées permettent de réduire le degré de perturbation à un niveau jugé faible, ce qui conduit à une 

intensité d’impact faible, et à une faible importance de l’impact résiduel. 
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FICHE NO : B6 LOCALISATION : parcours du gazoduc NOM : Groupe Conseil UDA inc. 

MILIEU :   Physique   Biologique   Humain 

COMPOSANTE AFFECTÉE : Mammifères 

PÉRIODE :   Construction   Exploitation 

SOURCE(S) D’IMPACT : Travaux de préparation de la zone de travail et activités reliées au déboisement, nivellement, 
excavation et remblaiement. 

DESCRIPTION DE L’IMPACT : • Perte de couvert arbustif et forestier. 
• Dérangement occasionné par les travaux de construction. 
• Obstacle aux déplacements de la faune. 

ÉVALUATION DE L’IMPACT (milieux biologique et humain seulement) : 

Nature de l’impact :   Positif   Négatif 

 VALEUR ENVIRONNEMENTALE  DEGRÉ DE PERTURBATION  

   Grande   Moyenne   Faible    Élevé   Moyen   Faible   Ind.  

    

    

 ÉTENDUE  INTENSITÉ  DURÉE  

   Régionale    Très forte   Forte    Longue  Moyenne  
   Locale   Ponctuelle    Moyenne   Faible    Courte  

    

    

IMPORTANCE DE L’IMPACT 

  Très forte   Forte   Moyenne   Faible   Très faible   Indéterminée 

MESURES D’ATTÉNUATION : 
• Aucune 
 

IMPORTANCE DE L’IMPACT RÉSIDUEL 

  Très forte   Forte   Moyenne   Faible   Très faible 

REMARQUES : 
La mesure d’atténuation reliée au déboisement et proposée pour l’avifaune permet de réduire le degré de perturbation à un niveau jugé 
faible, ce qui conduit à une intensité d’impact faible et à une très faible importance de l’impact résiduel. 
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FICHE NO: H1 LOCALISATION : feuillets 1, 2, 7, 8, 10 à 20, 22 et 23 de 24 NOM : Groupe Conseil UDA inc.

MILIEU :   Physique   Biologique   Humain 

COMPOSANTE AFFECTÉE : Peuplements forestiers de valeurs bonne (1) ou moyenne (2) selon les classes d’âges et de 
densité de même que les plantations. 

PÉRIODE :   Construction   Exploitation 

SOURCE(S) D’IMPACT : L’établissement d’une emprise permanente nécessite un déboisement complet sur une largeur 
de 23 m. 

DESCRIPTION DE L’IMPACT : • Perte potentielle de valeur commerciale (valeur moyenne). 
• Superficie anticipée : 19,4 ha (peuplements de catégorie 2 et plantations). Aucun 

peuplement de catégorie 1 n’a été relevé lors des inventaires sur le terrain. 

ÉVALUATION DE L’IMPACT (milieux biologique et humain seulement) : 

Nature de l’impact :   Positif   Négatif 

 VALEUR ENVIRONNEMENTALE  DEGRÉ DE PERTURBATION  

   Grande   Moyenne   Faible    Élevé   Moyen   Faible   Ind.  

    

    

 ÉTENDUE  INTENSITÉ  DURÉE  

   Régionale    Très forte   Forte    Longue  Moyenne  
   Locale   Ponctuelle    Moyenne   Faible    Courte  

    

    

IMPORTANCE DE L’IMPACT 

  Très forte   Forte   Moyenne   Faible   Très faible   Indéterminée 

MESURES D’ATTÉNUATION : 

Voir le tableau 7.3 (tome 4, volume 1) comportant une liste de mesures d’atténuation en milieu boisé associées à chacune des étapes 
de la construction. 

IMPORTANCE DE L’IMPACT RÉSIDUEL 

  Très forte   Forte   Moyenne   Faible   Très faible 

REMARQUES : 

L’importance de l’impact résiduel demeure inchangée car à l’intérieur des limites de l’emprise, le boisé sera entièrement coupé et aucun 
reboisement ne sera permis pour toute la durée d’exploitation du gazoduc. Ainsi, le degré de perturbation et la durée restent à leur 
niveau respectif. Toutefois, ces mesures ne restent pas moins essentielles car elles permettent de maintenir les conditions générales 
du terrain, malgré l’absence de couvert forestier. De plus, d’un point de vue économique, l’impact résiduel devient nul, considérant la 
compensation accordée au propriétaire. 
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FICHE NO : H2 LOCALISATION : feuillets 2, 5, 7, 8, 10 à 13 et 15 à 24 de 24 NOM : Groupe Conseil UDA inc.

MILIEU :   Physique   Biologique   Humain 

COMPOSANTE AFFECTÉE : Peuplements forestiers de valeurs faible (3) ou très faible (4) selon les classes d’âges et de 
densité. 

PÉRIODE :   Construction   Exploitation 

SOURCE(S) D’IMPACT : L’établissement d’une emprise permanente nécessite un déboisement complet sur une largeur 
de 23 m. 

DESCRIPTION DE L’IMPACT : • Perte potentielle de valeur commerciale faible ou très faible. 
• Superficie anticipée : 23,6 ha 

ÉVALUATION DE L’IMPACT (milieux biologique et humain seulement) : 

Nature de l’impact :   Positif   Négatif 

 VALEUR ENVIRONNEMENTALE  DEGRÉ DE PERTURBATION  

   Grande   Moyenne   Faible    Élevé   Moyen   Faible   Ind.  

    

    

 ÉTENDUE  INTENSITÉ  DURÉE  

   Régionale    Très forte   Forte    Longue  Moyenne  
   Locale   Ponctuelle    Moyenne   Faible    Courte  

    

    

IMPORTANCE DE L’IMPACT 

  Très forte   Forte   Moyenne   Faible   Très faible   Indéterminée 

MESURES D’ATTÉNUATION : 

Voir le tableau 7.3 (tome 4, volume 1) comportant une liste de mesures d’atténuation en milieu boisé associées à chacune des étapes 
de la construction. 

IMPORTANCE DE L’IMPACT RÉSIDUEL 

  Très forte   Forte   Moyenne   Faible   Très faible 

REMARQUES : 

L’importance de l’impact résiduel demeure inchangée car à l’intérieur des limites de l’emprise, le boisé sera entièrement coupé et aucun 
reboisement ne sera permis pour toute la durée d’exploitation du gazoduc. Ainsi, le degré de perturbation et la durée  restent à leur 
niveau respectif. Toutefois, ces mesures ne restent pas moins essentielles car elles permettent de maintenir les conditions générales 
du terrain, malgré l’absence de couvert forestier. D’un point de vue économique, la compensation accordée aux propriétaires permet 
d’obtenir un impact résiduel nul. 
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FICHE NO : H3 LOCALISATION : feuillets 1 à 10, 15, 16 et 22 à 24 de 24 NOM : Groupe Conseil UDA inc.

MILIEU :   Physique   Biologique   Humain 

COMPOSANTE AFFECTÉE : Terres en culture 

PÉRIODE :   Construction   Exploitation 

SOURCE(S) D’IMPACT : Les travaux de préparation de la zone de travail, incluant l’arpentage, ainsi que les activités 
reliées à la construction. 

DESCRIPTION DE L’IMPACT : • Perte temporaire de superficie cultivable, compaction du sol, perte de récolte, mélange de 
sol arable et de sol inerte, érosion, ruissellement, interruption du drainage de surface, 
affaissement de la tranchée. 

• Superficie anticipée : 35,8 ha 

ÉVALUATION DE L’IMPACT (milieux biologique et humain seulement) : 

Nature de l’impact :   Positif   Négatif 

 VALEUR ENVIRONNEMENTALE  DEGRÉ DE PERTURBATION  

   Grande   Moyenne   Faible    Élevé   Moyen   Faible   Ind.  

    

    

 ÉTENDUE  INTENSITÉ  DURÉE  

   Régionale    Très forte   Forte    Longue  Moyenne  
   Locale   Ponctuelle    Moyenne   Faible    Courte  

    

    

IMPORTANCE DE L’IMPACT 

  Très forte   Forte   Moyenne   Faible   Très faible   Indéterminée 

MESURES D’ATTÉNUATION : 

Voir le tableau 7.2 (tome 4, volume 1) comportant une liste de mesures d’atténuation en milieu agricole associées à chacune des 
étapes de la construction. Les mesures préconisées tout au long des travaux de construction et particulièrement lors du nettoyage et de 
la remise en état contribuent grandement à réduire les impacts. 
 

IMPORTANCE DE L’IMPACT RÉSIDUEL 

  Très forte   Forte   Moyenne   Faible   Très faible 

REMARQUES : 

Les mesures préconisées tout au long des travaux de construction, particulièrement lors du nettoyage et de la remise en état 
contribuent grandement à réduire le degré de perturbation, ce qui confère un niveau d’impact résiduel nul pour cette composante. Dans 
certain cas, les mesures d’atténuation contribuent même à une amélioration des conditions du sol dans l’emprise, occasionnant ainsi un 
impact positif. 
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FICHE NO : H4   LOCALISATION : feuillet 22 de 24 NOM : GROUPE CONSEIL UDA INC.

MILIEU :   Physique   Biologique   Humain 

COMPOSANTE AFFECTÉE : Élevage, centre équestre 

PÉRIODE :   Construction   Exploitation 

SOURCE(S) D’IMPACT : Les bruits parfois forts, stridents ou soudains occasionnés par les activités de construction. 

DESCRIPTION DE L’IMPACT : • Ces bruits inhabituels pourraient occasionner un dérangement aux chevaux. 
• Nombre : 1 

ÉVALUATION DE L’IMPACT (milieux biologique et humain seulement) : 

Nature de l’impact :   Positif   Négatif 

 VALEUR ENVIRONNEMENTALE  DEGRÉ DE PERTURBATION  

   Grande   Moyenne   Faible    Élevé   Moyen   Faible   Ind.  

    

    

 ÉTENDUE  INTENSITÉ  DURÉE  

   Régionale    Très forte   Forte    Longue  Moyenne  
   Locale   Ponctuelle    Moyenne   Faible    Courte  

    

    

IMPORTANCE DE L’IMPACT 

  Très forte   Forte   Moyenne   Faible   Très faible   Indéterminée 

MESURES D’ATTÉNUATION : 

L’entrepreneur devra éviter de produire de tels sons à proximité de cet emplacement, qui sera également indiqué sur les plans de 
construction. 
 

IMPORTANCE DE L’IMPACT RÉSIDUEL 

  Très forte   Forte   Moyenne   Faible   Très faible 

REMARQUES : 

Le degré de perturbation devient alors faible ou nul, ce qui conduit à un impact résiduel très faible, voire nul. 
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FICHE NO : H5 LOCALISATION : les secteurs avec présence de bâtiments 
sont indiqués par un « B » sur la photomosaïque

des feuillets 1 à 9, 11, 13 à 16 et 21 à 23 de 24 

NOM : Groupe Conseil UDA inc.

MILIEU :   Physique   Biologique   Humain 

COMPOSANTE AFFECTÉE : Qualité du cadre de vie 

PÉRIODE :   Construction   Exploitation 

SOURCE(S) D’IMPACT : Les travaux de préparation de la zone de travail, incluant l’arpentage, ainsi que les activités 
reliées à la construction. 

DESCRIPTION DE L’IMPACT : Inconvénients aux propriétaires, bruit, poussières, danger relié à la circulation de machinerie 
lourde, perte de végétation ou d’arbres, perturbation du sol, présence de débris et pierres, accès 
réduit ou enclavement des résidences, commerces et industries, risque temporaire pour la 
sécurité publique. 

ÉVALUATION DE L’IMPACT (milieux biologique et humain seulement) : 

Nature de l’impact :   Positif   Négatif 

 VALEUR ENVIRONNEMENTALE  DEGRÉ DE PERTURBATION  

   Grande   Moyenne   Faible    Élevé   Moyen   Faible   Ind.  

    

    

 ÉTENDUE  INTENSITÉ  DURÉE  

   Régionale    Très forte   Forte    Longue  Moyenne  
   Locale   Ponctuelle    Moyenne   Faible    Courte  

    

    

IMPORTANCE DE L’IMPACT 

  Très forte   Forte   Moyenne   Faible   Très faible   Indéterminée 

MESURES D’ATTÉNUATION : 

Voir le tableau 7.4 (tome 4, volume 1) comportant une liste de mesures d’atténuation associées à chacune des étapes de la 
construction près des secteurs urbanisés ou bâtis. 
 

IMPORTANCE DE L’IMPACT RÉSIDUEL 

  Très forte   Forte   Moyenne   Faible   Très faible 

REMARQUES :  

L’impact résiduel devient faible par l’application des mesures d’atténuation qui entraîne un faible degré de perturbation. 
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FICHE NO : H6  LOCALISATION : feuillet 22 de 24 NOM : Groupe Conseil UDA inc.

MILIEU :   Physique   Biologique   Humain 

COMPOSANTE AFFECTÉE : Piste cyclable – Parc régional du Grand-Tronc (Route Verte No. 1) 

PÉRIODE :   Construction   Exploitation 

SOURCE(S) D’IMPACT : Obstruction de courte durée de la piste cyclable par le chantier de construction du gazoduc qui 
croise celle-ci. 

DESCRIPTION DE L’IMPACT : Fermeture temporaire d’une section de la piste pour la période de construction à son 
intersection. 

ÉVALUATION DE L’IMPACT (milieux biologique et humain seulement) : 

Nature de l’impact :   Positif   Négatif 

 VALEUR ENVIRONNEMENTALE  DEGRÉ DE PERTURBATION  

   Grande   Moyenne   Faible    Élevé   Moyen   Faible   Ind.  

    

    

 ÉTENDUE  INTENSITÉ  DURÉE  

   Régionale    Très forte   Forte    Longue  Moyenne  
   Locale   Ponctuelle    Moyenne   Faible    Courte  

    

    

IMPORTANCE DE L’IMPACT 

  Très forte   Forte   Moyenne   Faible   Très faible   Indéterminée 

MESURES D’ATTÉNUATION: 

• Procéder aux travaux durant une période de la journée où la piste est moins utilisée ; 

• Minimiser la période de fermeture de la piste et reprofiler cette dernière sans délai ; 

• Construire une voie temporaire de contournement à l’intérieur de l’emprise et de l’aire temporaire de travail ; 
 

IMPORTANCE DE L’IMPACT RÉSIDUEL 

  Très forte   Forte   Moyenne   Faible   Très faible 

REMARQUES :  

 
 
 
 



Rabaska - Gazoduc  Étude d’impact sur l’environnement 

 
Tome 4, volume 3, annexe F F-15 Janvier 2006 

 
 
 

FICHE NO : H7  LOCALISATION : N/A NOM : Groupe Conseil UDA inc.

MILIEU :   Physique   Biologique   Humain 

COMPOSANTE AFFECTÉE : Retombées économiques et création d’emplois 

PÉRIODE :   Construction   Exploitation 

SOURCE(S) D’IMPACT : Activité de construction et achat de biens et services 

DESCRIPTION DE L’IMPACT : Embauche du personnel en construction et achat de biens et services 

ÉVALUATION DE L’IMPACT (milieux biologique et humain seulement) : 

Nature de l’impact :   Positif   Négatif 

 VALEUR ENVIRONNEMENTALE  DEGRÉ DE PERTURBATION  

   Grande   Moyenne   Faible    Élevé   Moyen   Faible   Ind.  

    

    

 ÉTENDUE  INTENSITÉ  DURÉE  

   Régionale    Très forte   Forte    Longue  Moyenne  
   Locale   Ponctuelle    Moyenne   Faible    Courte  

    

    

IMPORTANCE DE L’IMPACT 

  Très forte   Forte   Moyenne   Faible   Très faible   Indéterminée 

MESURES D’ATTÉNUATION: 
• Favoriser dans la mesure du possible l’embauche locale et le recours aux fournisseurs locaux. 
 

IMPORTANCE DE L’IMPACT RÉSIDUEL 

  Très forte   Forte   Moyenne   Faible   Très faible 

REMARQUES :  
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FICHE NO : H8  LOCALISATION : N/A NOM : Groupe Conseil UDA inc.

MILIEU :   Physique   Biologique   Humain 

COMPOSANTE AFFECTÉE : Retombées économiques et création d’emplois 

PÉRIODE :   Construction   Exploitation 

SOURCE(S) D’IMPACT : Activité d’exploitation 

DESCRIPTION DE L’IMPACT : Consolidation d’emplois pour l’entretien et revenus de taxation (municipale et scolaire) 

ÉVALUATION DE L’IMPACT (milieux biologique et humain seulement) : 

Nature de l’impact :   Positif   Négatif 

 VALEUR ENVIRONNEMENTALE  DEGRÉ DE PERTURBATION  

   Grande   Moyenne   Faible    Élevé   Moyen   Faible   Ind.  

    

    

 ÉTENDUE  INTENSITÉ  DURÉE  

   Régionale    Très forte   Forte    Longue  Moyenne  
   Locale   Ponctuelle    Moyenne   Faible    Courte  

    

    

IMPORTANCE DE L’IMPACT 

  Très forte   Forte   Moyenne   Faible   Très faible   Indéterminée 

MESURES D’ATTÉNUATION: 
• Favoriser dans la mesure du possible l’embauche locale et le recours aux fournisseurs locaux. 
 

IMPORTANCE DE L’IMPACT RÉSIDUEL 

  Très forte   Forte   Moyenne   Faible   Très faible 

REMARQUES :  

 
 
 
 




